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Lettre dat6e du 29 septembre 1980, adres&e au Secrétaire ch&?1 nar le --c- 
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nalcstinien 

En ma qualité de Président du Comité pour l'exercice des droits inali&ables 
du peuple palestinien,'je tiens à appeler votre attention sur les faits 1~s plus 

??hen%s concernant les maires d'fiébron et d'Halhou1 et le jur;e islamique 
d'HÊbron, que les autorités militaires israéliennes avaient expulses arbitrai- 
rement de leurs villes. Depuis cette expulsion, Israël refuse, en violation 
des r6solutions 468 (1980) et 469 (1980) du Conseil de sécurité, de leur 
permettre de revenir et de reprendre les fonctions auxquelles ils ont ét6 élus 
par la population ou nommés. 

L'expulsion des maires et du juge islamique a été recoL?nue comme une 
nouvelle violation de la G3uatrisme Convention de Genii-ve de 1949 &/ et notment 
de l'article 49, qui dispose qu$ 'Iles transferts forcés, en masse ou individuels, 
ainsi que les dgportations de personnes protégées hors du territoire occupé 
dans le territoire de la puissance occupante ou dans celui de tout autre Etat, 
occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit le motif". Or, tout en 
critiquant la dhision du Gouvernement, la Cour suprgme a maintenant confirmé, 
par un arrêt non unanime, l'expulsion des maires et du juge isltmique d'Hébron, 
non pas d'ailleurs pour des motifs juridiques, mais MOUS des raisons de 
s6curité. Elle a en outre aécidé que les maires - mais pas le juge isla+que - 
avaient le droit de faire appel - non pas directement, mals par prO:JJratlon - 
devant un comité de révision des forces armées isra&liennes. L'audience est 
prCvue pour le mercredi 8 octobre 1980. 
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Dans ses r6solutions 468 (1980) et 469 (198(l), le Conseil de sécurité a 
demandé au Gouvernement israélien, en sa qualité de puissance occupante, de 
rapporter ces mesures illéGales et de faciliter le retour immédiat des notables 
palestiniens expulsés. 

Or la dkision que le Gouvernement israélien, par l'intermédiaire de ses 
organes judiciaires, a prise à l'encontre des notables palestiniens paraît 
continuer de façon aussi regrettable que provocatrice la série des &esures 
ill6gales visées par le Conseil de sécurité. En outre, il semble contraire à 
l'essence même de la pratique judiciaire de ne pas permettre aux appelants 
d'assister au proc& d'appel. Tant Que le Gouvernement israélien maintient 
ne serait-ce qu'une façade de proc6dure judiciaire, il semblerait Que les 
notables palestiniens devraient au moins être autorisés à être prCseKtS lors 
dc llasudlcnce. 

Au paragraphe 3 de sa résolution 469 (1980), le Conseil de sécurité VOUS 
a prié, en tant que Secrétaire général, de poursuivre vos efforts afin 
d'assurer l'application immédiate de ladite r&olution. Le Comité estime que 
convaincre le Gouvernement israélien de permettre 2 ces 6minents élus 
palestiniens de retourner à leurs villes et de participer à la procfdure 
d'appel repr6senterait un moyen positif et juridi-ement correct de contribuer 
à l'application de la résolution. 

Je vous saurais donc grê de bien vouloir exercer vos bons offices pour 
atteindre cet objectif; c'est là au retard de l'obligation d'ensemble de 
rétablir le peuple palestinien dans ses droits 16gitimes une mesure bien 
modeste sans doute, mais sur laquelle la communauté internationale est unanime. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre coimne document de L'Assemblée G&-&rale, au titre du point 24 de l'ordre 
du jour, et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité -- 
nour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple 
palestinien, 

(Signé) Fali.lou KANE 
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